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Position de l'AFJE sur la " Confidentialité Juridique"

Le présent document* a pour objet de formaliser la position de l’AFJE quant à la question de la confidentialité et de l’insaisissabilité des avis émis par les Juristes d’entreprise, plus connue sous le nom de « Legal Privilege », et dénommée ci-après « Confidentialité Juridique ». 

Nul ne s’avise aujourd’hui de contester le fait que la composante juridique des actes, décisions et stratégies de l’entreprise est devenue primordiale. Les enjeux souvent considérables des grandes opérations industrielles, commerciales ou financières dans lesquelles l’entreprise, quelle que soit sa taille, se trouve partie prenante, font du risque juridique un élément dont  aucun chef d’entreprise ne peut se permettre de faire abstraction.  Ainsi le fait pour l’entreprise de s’adjoindre les compétences de juristes internes  relève-t-il aujourd’hui du domaine des nécessités indiscutées. A la fois technicien du droit et connaisseur de l’entreprise, le Juriste d’entreprise conseille les décideurs du monde des affaires sur les solutions propres à garantir le respect de la règle de droit et celui de l’éthique des affaires. 

Dans le même temps qu’elle s’intègre aux processus de décision des entreprises, la matière juridique se manifeste par sa complexité. Avec la technicité des réglementations, l’internationalisation des rapports contractuels et la diversité des systèmes juridiques nationaux, cette complexité  s’accroît chaque jour davantage. Rares sont aujourd’hui les transactions significatives de l’entreprise dont les aspects juridiques apparaissent simples à régler : que les données du problème  en cause soient d’un haut niveau technique, ou que la lettre des textes ne suffise pas à les appréhender, la plupart des situations excluent les solutions binaires et font au contraire appel à la nuance, à l’interprétation, à l’analyse et à la capacité de jugement des juristes. Il en résulte cette évidence que, dans bon nombre de cas, pour être bien comprise, pesée, et prise en compte par celui auquel elle s’adresse, l’analyse juridique doit pouvoir être formalisée par écrit. De la même manière que les éléments qui fondent les conclusions d’une analyse financière ne peuvent être saisis qu’au vu de graphiques et de tableaux chiffrés, l’analyse juridique d’une situation complexe doit pouvoir être visualisée, soulignée, annotée, et relue par son destinataire. Indépendamment même de la complexité de la matière, cette exigence se trouve  renforcée du fait du développement considérable des moyens électroniques de communication, lesquels sont aujourd’hui très largement utilisés par les responsables  d’entreprise pour communiquer avec leurs équipes, en ce compris leurs services juridiques.   

Ainsi l’environnement juridique des affaires se caractérise-t-il aujourd’hui par la double nécessité dans laquelle se trouve tout responsable d’entreprise de pouvoir, d’une part,  s’adjoindre et solliciter des juristes internes, et, d’autre part, recevoir de ces derniers des avis écrits lui permettant de comprendre les risques juridiques, d’appréhender les solutions en présence, et de prendre sa décision en  connaissance de cause.   

Or   il serait paradoxal et contraire à l’objectif de sécurité juridique d’admettre à la fois le bien fondé de cette double nécessité, et d’accepter qu’il puisse en résulter, pour l’entreprise qui s’y soumet, un accroissement de son risque juridique. Tel serait le cas si  l’avis juridique émis par le Juriste d’entreprise pouvait, dans le cadre d’une poursuite judiciaire, se retourner contre  l’entreprise  qui l’a sollicité. Il est donc indispensable que  cet avis  bénéficie d’une protection propre à en garantir la confidentialité dans l’hypothèse d’une contestation ultérieure portant sur les faits en cause. 

Le principe de la Confidentialité Juridique vise à permettre ce résultat.

(
Le principe de la Confidentialité Juridique consiste à garantir l’entreprise que les correspondances émises par ses juristes internes, ou à destination de ces derniers, ne puissent être ni saisies ni produites à l’encontre de ladite entreprise. Par  l’objectif qu’il poursuit de permettre au responsable d’entreprise d’être parfaitement informé des aspects juridiques de la décision projetée, il constitue le préalable indispensable au respect par l’entreprise de la règle de droit. Sa finalité ultime relève donc du domaine de l’ordre public.  

Or, à  la différence de la législation de bon nombre de pays
, la loi française ne reconnaît pas la Confidentialité Juridique. Cette situation a pour conséquence que les avis émis par les Juristes d’entreprise peuvent, au même titre que tout autre document interne de l’entreprise, être saisis dans le cadre d’une perquisition ou d’une procédure judiciaire, et devenir des pièces à charge contre l’entreprise. Ainsi apparaît le paradoxe que le chef d’entreprise français qui a fait l’effort de s’adjoindre des compétences juridiques propres se voit  dans les faits dissuadé de solliciter formellement celles-ci avant de prendre sa décision.

Pareille conséquence est à l’évidence néfaste en ce qu’elle implique la négation du rôle même du Juriste d’entreprise, qui est de permettre, outre une clarification rapide des risques liés à la décision projetée, la mise en place de solutions alternatives juridiquement  satisfaisantes. 

Certes, le chef d’entreprise peut, pour  gérer cette complication, faire le choix de s’adresser à un avocat, extérieur à l’entreprise, dont les correspondances bénéficient d’une protection liée à son appartenance au Barreau. Toutefois, une telle solution, qui implique la mise à l’écart paradoxale du juriste interne pour les questions susceptibles de poser un problème de Confidentialité Juridique, ne peut à l’usage se révéler satisfaisante. 
D’une part, en effet, le chef d’entreprise ne peut le plus souvent déterminer par lui-même si le sujet en discussion est de ceux qui nécessitent de se préoccuper de la Confidentialité Juridique et  doit donc être porté à l’attention d’un avocat. 
D’autre part , étant extérieur à l’entreprise, l’avocat ne peut, quelle que soit sa compétence, analyser que les situations qui lui ont été préalablement soumises ; seul le juriste interne à l’entreprise dispose de la connaissance complète des éléments permettant d’alerter le chef d’entreprise suffisamment en amont du processus de décision. Enfin, situé au cœur de l’entreprise, le juriste interne n’a, si l’on peut dire, aucun autre client qu’elle, ce qui lui confère une disponibilité totale et une réactivité immédiate ; or ce sont là des éléments essentiels car la mesure la plus fine et la plus rapide possible par l’entreprise de son risque juridique est un facteur clé de sa compétitivité. 

Le principe de la Confidentialité Juridique est un droit de l’entreprise, non du Juriste d’entreprise. En protégeant les correspondances avec le Juriste d’entreprise, ce sont les intérêts de l’entreprise qu’il entend préserver, non la position du Juriste d’entreprise lui-même. S’il est vrai que, pour atteindre son but ultime qui est d’inciter l’entreprise à se conformer à la loi,  la Confidentialité Juridique présuppose de la part du Juriste d’entreprise une  indépendance  intellectuelle, celle-ci n’est nullement incompatible avec le contrat de travail qui l’unit à son employeur. En vertu de son devoir de loyauté, le Juriste d’entreprise fait corps avec son entreprise, en épouse les objectifs et se  trouve  par là même  impliqué dans ses résultats ; pour autant, il conserve son indépendance d’esprit quant aux  moyens  préconisés pour atteindre ces objectifs. 

Bon nombre de dispositions existent déjà, soit sous forme législative
, soit sous forme de code professionnel
,  visant à garantir  tant le professionnalisme  que  l’intégrité du Juriste d’entreprise. L’AFJE travaille actuellement, en concertation notamment avec les services de la Chancellerie, à formuler des propositions précises  permettant de préciser et renforcer le contenu et la portée de ces dispositions.  

(
Loin de vouloir organiser l’immunité des entreprises se livrant à des actes répréhensibles, la Confidentialité Juridique vise à  donner les moyens de mieux connaître et faire appliquer la règle de droit et l’éthique dans l’entreprise. C’est pourquoi la reconnaissance de l’importance de ce principe par le monde de l’entreprise, puis sa reconnaissance par voie législative, sont pour l’AFJE des objectifs prioritaires.

(
* Adopté en Conseil d’administration, il a été élaboré par un groupe de travail constitué au sein du Conseil d’administration pour définir la position de l’AFJE. Ce groupe, mené par Jean-Charles Savouré, est composé de Pierre Charreton, Francis Hoppenot, Gilles Mauduit, Sabine Lochmann et Martine Wallimann.
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� Parmi les pays qui reconnaissent le principe de la Confidentialité Juridique aux Juristes d’entreprise, on peut citer, outre les Etats-Unis, l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, l’Espagne, la Grèce, l’Irlande, les Pays Bas, le Royaume-Uni, etc.… Notons que, pour les entreprises disposant de services juridiques internes dans plusieurs pays,  la coexistence de régimes reconnaissant et ignorant  la Confidentialité Juridique constitue,  outre un élément de discrimination injustifié, une source de complexité quant à la gestion de la   communication écrite transfrontalière. 





� Cf. notamment loi du 31 décembre 1971, loi du 31 décembre 1990, et décret du 28 novembre 1991.


� Cf. le code de Déontologie de l’AFJE, qui s’impose aux adhérents de l’association. 
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